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ORGANIGRAMME DE LA C.D.A. - SAISON 2022-2023 (par ordre alphabétique) 
 
 NOM PRENOM FONCTION 

BRET        
Vincent 

Représentant au Comité Directeur + Gestion et Responsable des Observations 

BRUNEL        
Nicolas 

Président de la C.D.A. 
  

DAUX 
Jessy 

Représentant à la Commission d'Appel 

KLEIN 
Frédéric 

Représentant à la Commission de Discipline 

LELONG 
Julien 

Responsable du suivi des FMI (Adultes) 

MARLHIN 
Alexandre 

Formateur + Désignateur des SENIORS + A.A. + U 18 

MLYNARCZYK 
Adrien 

Coordinateur des Observations Jeunes 

MOUSTIER 
Benjamin 

Formateur Adjoint + Partenaire Formation 

POMMIER 
Michel 

Désignateur Futsal & Foot Diversifié + Responsable du suivi des FMI (Jeunes) 

PROTOY 
Baptiste 

Président de la Commission du Statut de l’arbitrage 

RIPERT 
J-Baptiste 

Secrétaire de la C.D.A. 

SERGENT 
Cyrille   

Désignateur U 15 + Responsable des arbitres Stagiaires & Tuteurs 

VIALLET 
Roland 

Conseillé Technique Départemental en Arbitrage 

 

PERMAMENCE ARBITRAGE DU WEEK-END DU 17 & 18 SEPTEMBRE 2022 
 
• MARLHIN Alexandre (06.19.30.88.17). Merci de contacter, à partir du samedi matin, uniquement 
   cette personne de permanence pour tout problème lié à l'arbitrage, et non votre désignateur. 
 
 
 



NOTES DE FRAIS SAISON 2022/2023 
 
La C.D.A. vous informe que la fiche de frais d’arbitrage pour la saison 2022/2023 est téléchargeable sur le 
site du District dans la rubrique « Documents » depuis le mardi 06 Septembre dernier. 
 

PROTOCOLE D’AVANT MATCH 
 

  A l’ATTENTION DES CLUBS ET DES ARBITRES   
 

Depuis le début de saison, la commission départementale de l’arbitrage a constaté à plusieurs reprises des disparités 
concernant le protocole d’avant match. 
 
Compte-tenu des dernières directives liées à la situation sanitaire, le protocole d’avant match doit être 
scrupuleusement appliqué quel que soit le niveau de compétition (seniors et jeunes). 
 
Bien que ce sujet ait été largement évoqué lors des 4 assemblées des arbitres adultes et jeunes, vous trouverez ci-
dessous les modalités relatives au protocole d’avant match. 
 
Après les vérifications d’avant match (équipements, FMI…) à l’extérieur si possible : 
① L’équipe visiteuse attend à l’entrée du terrain. 
② A son tour, l’équipe locale se rend à l’entrée du terrain. 
③Ensuite, il est procédé à l’entrée officielle des acteurs du match (arbitres, arbitres-assistants officiels ou bénévoles 
et joueurs des 2 équipes) à proximité des bancs de touche (alignement sans croisement et serrage de mains). 
④ Enfin, l’arbitre effectue le toss (pile ou face) en présence des 2 capitaines. 
⑤ Après le toss, l’arbitre se placera directement à proximité du rond central pour donner le coup d’envoi de la 
rencontre. 
 
Au-delà des contraintes sanitaires, l’objectif est d’instaurer un protocole d’avant match UNIFORME chaque week-end 
pour tous les acteurs du match. 
 
Enfin, tous les arbitres qui ne respecteront pas les consignes rappelées ci-dessus s’exposent à des sanctions 
conformément au règlement intérieur de la CDA. 
 

INDISPONIBILITES 
 
Comme annoncé lors de l’Assemblée Générale, pensez à déposer votre indisponibilité mininmum 15 jours 
avant celle-ci, et surtout avant le vendredi avant 14h00 dernier délai. 
 
Pour tout manquement à cette nouvelle règle, il sera appliqué le règlement intérieur. 
 

RATTRAPAGES TEST PHYSIQUE « TAISA » 
 
La C.D.A. vous informe que deux séances de rattrapages du test physique « TAISA » (uniquement pas d’ag 
de rattrapage) sont programmées les : 
 
- Lundi 26 septembre 2022 sur le terrain synthétique de PONT DE L’ISERE (26) de 18h30 à 20h00 
- samedi 29 octobre 2022 sur le terrain synthétique de PONT DE L’ISERE (26) de 10h00 à 11h30 
 
Tous les arbitres absents et en règle avec le dossier médical où ayant ratés les précédents, sont convoqués 
dès le Lundi 26 Septembre 2022 
 
LES ARBITRES QUI N’AURONT PAS REALISE LEUR TEST PHYSIQUE NE SERONT PAS DESIGNES 
Seuls les arbitres aptes médicalement pourront courir  
 
 



 
 
 
Voir la liste ci-dessous : 
 

NOM - PRENOM CATEGORIES NOM - PRENOM CATEGORIES 

MEGHZILI Karim District 1 ACHOURI Youssef District 4 

SOUL Khaled District 1 AMARA Mohsen District 4 

BAUDUIN Sylvain District 2 AMEUR Zouhaier District 4 

DOGAN Sébastien District 2 AMROUNE Samir District 4 

BINAUD Laurent District 3 BAGHOUGHI Aziz District 4 

CHEVAL ALBERT Fanny District 3 BARBOSA Laurent District 4 

DADDA Djillali District 3 BENLAKEHAL Charef Eddine District 4 

GONCALVES Daniel District 3 BORNIER Ingrid District 4 

KAYA Bunyamin District 3 CAUVIN Nicolas District 4 

PINTO Patrick District 3 DELORME Lucie District 4 

SAADA Hachemi District 3 FARIA CARVALHO Bruno District 4 

WEBER Stéphane District 3 GRASSI Mathieu District 4 

YANIK Nazmi District 3 MARTIN GARIN Yann District 4 

GRASSET Guillaume Assistant 1 MESTOURA Idris District 4 

ASTIER Antoine Assistant 2 NDIAYE Falou District 4 

BUTLER Sylvain Assistant 2 NOUTAI Zinsou Joseph District 4 

CHABBAT Maurice Assistant 2 PERMINGEAT Romaric District 4 

CHAZALON Emilien Assistant 2 PERRI Vincent District 4 

LYVER Sébastien Assistant 2 VALENCONY André District 4 

MORET JAMES Assistant 2 FAURE Yvena District 4 

PERDRIOLE Raphael Assistant 2   

BADAD Amine J.A.D. WADJIB Imrane District 4 

DE CILLIA Brayan J.A.D. FOURNIER Thibaut J.A.D. 

DUHAMEL Laurent J.A.D. MOUKANBOU Vinsy J.A.D. 

DYOURI Yousra J.A.D. VINCENT Lilian J.A.D. 

EL MARZGUIOUI Tarek J.A.D.   
 
 

RAPPORT DISCIPLINAIRE 
 
Nous vous rappelons, comme il a été dit lors de l’Assemblée Générale, que tout rapport doit se faire 
UNIQUEMENT sur votre « Portail officiels », que ce soit suite à un carton rouge, suite à des incidents 
d’après match ou suite à un carton rouge dû à deux avertissements. 
Pensez à prendre une photo de votre feuille de match afin d’éviter tout problème. 
Celui-ci doit être effectué dans les 48 heures qui ont suivi votre rencontre. 
 
 
 
 



PORTAIL DES OFFICIELS 
 
Nous vous informons que tant que votre licence n'est pas validée vous ne pouvez pas accéder à vos 
indisponibilités sur votre espace personnel 
 

CHANGEMENT D’ADRESSE POSTALE - N° DE TELEPHONE - D’ADRESSE MAIL 
 
Pour changement de vos coordonnées, que ce soit adresse postale, N° de téléphone ou adresse mail, vous 
devez faire un courriel UNIQUEMENT à la boîte mail de la Commission Départementale en Arbitrage :  
« arbitres@drome-ardeche.fff.fr » 
 

COURRIERS DES ARBITRES 
 
• HARRACHE Abdel Karim : Courriel nous adressant son arrêt de Travail. Lu et noté. Prompt 
   rétablissement. 
 
• EYRAUT Raphaêl : Courriel nous informant de la prise d’une année sabbatique pour la saison 
   2022/2023 pour raison scolaire. Lu et noté. 
  
• DUSSAUD Romain : Courriel nous adressant son certificat médical jusqu’au 31/01/2023. Lu et 
   noté. Prompt rétablissement 
 
• KAYA Bunyamin : Courriel nous adressant son certificat médical pour son absence à l’A.G. du 
   samedi 10/09/2022. Lu et noté. Prompt rétablissement 
 
• VINCENT Lilian : Courriel nous adressant son certificat médical jusqu’au 17/09/2022. Lu et 
   noté. Prompt rétablissement 
 
• GHEBBARI Jimmy : Courriel nous informant de sa démission du corps arbitral. Lu et noté. 
 
• FOURNIER Thibaut : Courriel nous adressant son contrat de travail le 11/09/2022 pour les 
   absences aux Assemblées Générales des 03 & 10 septembre dernier. Lu et noté. On le remercie 
   de nous en avoir avertir après celles-ci. 
 

COURRIERS DES CLUBS 
 
• US. PONT LA ROCHE : Courriel nous informant du forfait pour la Coupe Gambardella. Lu et noté. 
 
• JOYEUSE S. ST PAUL : Courriel nous demandant un arbitre pour sa rencontre Féminines Seniors 
   du 02/10/2022. Lu et noté. Votre demande sera exaucée selon la disponibilité de notre effectif. 
 
• E. HOSTUN : Courriel nous demandant un arbitre pour sa rencontre Seniors D 4 du 18/10/2022. 
   Lu et noté. Votre demande sera exaucée selon la disponibilité de notre effectif. 
 
• ST RESTITUT FC. : Courriel nous adressant les félicitations du trio arbitral. Lu et noté. 
   Remerciements. Nous transmettons votre courriel aux intéressés. 
 
REMERCIEMENTS 
 
La CDA remercie la Municipalité de Montéléger et le Club de Beaumontéléger pour leur accueil et leur prêt 
de leurs installations ainsi que la Section Départementale de l’UNAF qui a offert une collation à chaque 
arbitre après le test TAISA, lors des deux Assemblées Générales des arbitres D3 & D4 du samedi 10 
septembre 2022. 
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LIVRE «LE FOOTBALL ET SES REGLES» - GUIDE DE L’ARBITRAGE 
 

INFORMATION A L’ATTENTION DES ARBITRES ADULTES ET JEUNES 
 

La Commission Départementale de l’Arbitrage vous informe que le livre « le Football et ses règles » et le 
Guide de l’Arbitrage édition 2022/2023 sont disponibles. 
Pour toute commande, merci de bien vouloir vous rapprocher de Roland VIALLET, Conseiller Technique 
Départemental en Arbitrage – 06-15-60-01-54 ou 04-75-81-36-43 ou par mail à l’adresse suivante : 
r.viallet@drome-ardeche.fff.fr 
 
Le montant du livre « le Football et ses règles » est fixé à 28€. 
Le montant du Guide de l’Arbitrage est fixé à 10€. 
 
Pour le règlement, 3 possibilités : 

- Chèque à établir à l’ordre du DDA de Football, 
- Espèces, 
- Club d’appartenance à imputer (accord préalable). 

 
 
 
                   Le Président                                           Le Secrétaire 
                Nicolas BRUNEL                                                Jean Baptiste RIPERT 
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